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SANTÉ

PrOfeSSiONS de SANTÉ

MiNiSTÈre deS SOLidAriTÉS  
eT de LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 7 septembre 2020  portant nomination  
à l’Union nationale des professionnels de santé

NOr : SSAS2030424A

Le ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 182-4, r. 182-3 et r. 182-3-3 ;
Vu la proposition de la fédération des médecins de france ;
Vu la proposition de la fédération nationale des orthophonistes ;
Vu la proposition de la fédération nationale des podologues ;
Vu la proposition du Syndicat national des infirmières et infirmiers libéraux ;
Vu la proposition de l’Union dentaire ;
Vu la proposition de l’Union de syndicats de pharmaciens d’officine,

Arrête :

Article 1er

Mme  dominique THierS BAUTrANT est nommée membre titulaire de l’Union nationale des 
professionnels de santé, en remplacement de M.  Benoît feGer,  au titre  des représentants de la 
fédération des médecins de france (fMf) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 2

M.  Pierre-Jean TerNAMiAN est nommé membre suppléant de l’Union nationale des profes-
sionnels de santé, en remplacement de Mme Catherine GiNdreY, au titre des représentants de la 
fédération des médecins de france (fMf) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 3

M. Mickaël frUGier est nommé membre suppléant de l’Union nationale des professionnels de 
santé, en remplacement de M. Jean-Paul HAMON, au titre des représentants de la fédération des 
médecins de france (fMf) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 4

Mme emily BeNCHiMOL est nommée membre suppléant de l’Union nationale des professionnels 
de santé, en remplacement de Mme Séverine CAVAGNAC-WUrTZ, au titre des représentants de la 
fédération nationale des orthophonistes (fNO) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 5

M. Alexandre AKLi est nommé membre titulaire de l’Union nationale des professionnels de santé, 
en remplacement de M. Serge COiMBrA, au titre des représentants de la fédération nationale des 
podologues (fNP) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 6

M.  david BOUdeT est nommé membre suppléant de l’Union nationale des professionnels de 
santé, en remplacement de M. Serge CASiMONT, au titre des représentants de la fédération natio-
nale des podologues (fNP) et pour la période du mandat restant à courir.
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Article 7

Mme Meriem KOUidri est nommée membre suppléant de l’Union nationale des professionnels 
de santé, en remplacement de M. fabien STAGLiANO, au titre des représentants de la fédération 
nationale des podologues (fNP) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 8

Mme Claire PANANCeAU est nommée membre suppléant de l’Union nationale des profession-
nels de santé, en remplacement de Mme régine LANGLAde, au titre des représentants du Syndicat 
national des infirmières et infirmiers libéraux (SNiiL) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 9

Mme Muriel WAGNer est nommée membre suppléant de l’Union nationale des professionnels 
de santé, en remplacement de M. Marcel PerrOUX, au titre des représentants de l’Union dentaire 
(Ud) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 10

M. Pierre-Olivier VAriOT est nommé membre titulaire de l’Union nationale des professionnels de 
santé, en remplacement de M. Gilles BONNefONd au titre des représentants l’Union de syndicats 
de pharmaciens d’officine (USPO) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 11

M. Bruno JULiA est nommé membre titulaire de l’Union nationale des professionnels de santé, 
en remplacement de Mme  Brigitte BOUZiGe, au titre  des représentants l’Union de syndicats de 
pharmaciens d’officine (USPO) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 12

M. Gilles BONNefONd est nommé membre suppléant de l’Union nationale des professionnels de 
santé, en remplacement de M. Pierre-Olivier VAriOT, au titre des représentants l’Union de syndi-
cats de pharmaciens d’officine (USPO) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 13

M. Jean-Marc LeBeCQUe est nommé membre suppléant de l’Union nationale des professionnels 
de santé, en remplacement de M. Bruno JULiA, au titre des représentants l’Union de syndicats de 
pharmaciens d’officine (USPO) et pour la période du mandat restant à courir.

Article 14

Le directeur de la sécurité sociale et la directrice générale de l’offre de soins sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel santé, 
protection sociale, solidarité.

ait le f 7 septembre 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 La directrice générale de l’offre de soins,
 Katia Julienne

 Pour le ministre et par délégation :
 Pour le directeur de la sécurité sociale  
 et par délégation :
 Le chef de service, 
 adjoint au directeur de la sécurité sociale,
 laurent Gallet
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